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Le stage d'observation en entreprise pour les élèves de seconde

  

Du 15 au 26 juin 2026, les lycéens et les lycéennes
scolarisés en seconde générale ou technologique devront
effectuer un stage d'observation en milieu professionnel.
Les employeurs sont invités dès maintenant à déposer en
ligne leurs offres de stages.

Un stage d’observation en milieu professionnel

  

Il s’agit d’une opportunité pour les élèves de vivre une expérience immersive
dans le monde professionnel, de découvrir des secteurs d’activité ainsi que des
métiers. Le stage de seconde est aussi une occasion pour les lycéens d’éclairer
leur choix d’orientation et d’affiner leur projet.

Cette séquence d’observation a vocation à aider les stagiaires à mieux
comprendre le fonctionnement d’une organisation et à découvrir le travail des
professionnels au quotidien.

Pour les entreprises, c'est une opportunité de valoriser un métier, des équipes,
un cadre de travail et de se faire connaître des jeunes du bassin territorial.

  
 

  

Une plateforme pour déposer les offres en ligne
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Vous pouvez dès à présent déposer vos offres en ligne pour ces stages de
seconde, mais aussi pour les autres stages proposés durant l'année aux élèves
de quatrième ou de troisième.

Ces offres sont directement accessibles pour les jeunes, qui peuvent postuler en
ligne.

Accéder au service en ligne pour déposer une offre.
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